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Dans ce cas pratique, nous allons étudier 3 mises en situation : 

1. L’affectation d’office d’un élève par l’autorité académique. 

2. Un élève arrivant sur le collège de secteur. 

3. Une élève faisant une demande de dérogation hors collège de secteur. 

 

 

Mise en situation n°1 : Affectation d’office par l’autorité académique 
Le 4 novembre 2024, je reçois dans la boîte email de mon établissement une notification d’affectation 

par l’autorité académique : François DUCHAMPS est affecté dans mon établissement suite à 

l’exclusion définitive de son établissement précédent (le collège César Franck d’Amiens) après un 

conseil de discipline. 

Dans le module Au quotidien > Gestion des élèves > Gestion des élèves entrants, je vais donc 

enregistrer l’arrivée prochaine de l’élève. Je saisis son nom, prénom, sexe, le motif de l’entrée, que 

l’affectation est imposée par l’autorité académique et son établissement d’origine. Je sauvegarde. 

Cela donne : 
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L’arrivée de l’élève apparaît dans la vue en liste () mais l’élève n’est pas encore créé dans le module 

Elèves. 

 
 
 

Le papa vient chercher le dossier d’inscription 
Le 5 novembre, le papa vient chercher le dossier d’inscription. Je l’enregistre dans la fiche de l’élève : 

- Je clique sur le bouton           de l’élève (). 
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- Je saisis la date de remise du dossier d’inscription (). 
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Récupération du dossier 
Le 7 novembre, le papa ramène le dossier d’inscription. Il est convenu avec le principal que son fils 

fera sa rentrée le 12 octobre. Je saisis donc la date de récupération du dossier et la date d’entrée 

prévue et effective (). 

La partie Gestion des transferts () apparaît. Je prends de suite contact avec l’établissement 

d’origine pour récupérer la fiche SIECLE (que la secrétaire me transfère de suite et que je récupère 

dans la foulée) et demander l’EXEAT et le dossier scolaire. Je note l’ensemble dans la fiche de 

l’élève : Fiche SIECLE reçue, EXEAT et dossier scolaire demandés (). 

Lorsque je recevrai l’EXEAT et le dossier scolaire, je l’indiquerai dans la fiche de l’élève. 

En attendant, je peux suivre l’évolution de l’entrée de l’élève dans la vue en liste (). Dans le module 

Elèves, l’élève est créé (). 
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Remarque 
Pour l’instant, la classe de l’élève n’est pas indiquée (). Je peux la saisir soit dans la fiche de l’élève 

depuis le module Elèves (), soit en passant par la fiche de gestion de l’entrée de l’élève (). 
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Mise en situation n°2 : Elève arrivant sur le collège de secteur 
Le 14 novembre, le père de Hugo BRUNEAU passe au collège car ils viennent de déménager et il 

s’avère que je suis son collège de secteur. 

Ici, j’indique que nous sommes le collège de secteur(). Je peux directement inscrire l’élève et 

remettre un dossier d’inscription au père (). L’entrée de l’élève est programmée pour le 15 

novembre, sous réserve de récupération du dossier d’inscription : je n’ai donc qu’une date 

prévisionnelle () et non effective (). Cela donne dans Pégase : 
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Pour la suite du traitement du dossier, je vous renvoie à la mise en situation n°1 : le processus est le 

même. 

 
 

Mise en situation n°3 : Elève faisant une demande de dérogation 
Le 18 novembre, je reçois une demande de dérogation du collège Rosa Parks d’Amiens : Marsha 

JACQUIN, actuellement scolarisée chez eux, souhaite être affectée chez moi alors que je ne suis pas 

son collège de secteur. 

Dans ce cas, je ne peux pas donner de dossier d’inscription ni prévoir d’avance la date d’arrivée : il 

faut attendre l’avis de l’autorité académique. Après signature de la demande de dérogation par le 

principal, je l’envoie à l’autorité académique. Dans Pégase, je vais donc indiquer dans les 

informations sur l’entrée () : 

• Que nous ne sommes pas le collège de secteur. 

• Que la dérogation a été réceptionnée le 18 novembre.       

• Que la demande de dérogation a été envoyée à l’autorité académique le 18/11/2024. 
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Le 21 novembre, je reçois l’acceptation de la demande de dérogation de Marsha JACQUIN par 

l’autorité académique. J’indique dans Pégase que la demande est acceptée () et la date () : 
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Pour la suite du traitement du dossier, je vous renvoie à la mise en situation n°1 : le processus est le 

même. 

 


